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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique des transports urbains
Question écrite n° 27085

Texte de la question

M. Philippe Pemezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire
sur la participation des entreprises au remboursement des transports en commun pour les salariés. En effet, en
région parisienne, les entreprises remboursent 50 % du prix du titre de transport sur la base de la carte Orange
zones 1 à 8, le supplément hors carte Orange n'étant pas pris en compte. Ne serait-il pas envisageable de créer
un dispositif de défiscalisation de la carte Orange afin de favoriser les transports en commun ? En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer le sentiment du Gouvernement en la matière et les dispositions qui
peuvent être prises sur un plan national pour valoriser économiquement les transports collectifs. - Question
transmise à M. le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme et de la
mer.

Texte de la réponse

La loi du 4 août 1982 a institué la prise en charge par les employeurs d'une partie du prix des titres
d'abonnement souscrits par les salariés pour leurs déplacements effectués au moyen des transports publics de
voyageurs entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail. L'objectif était de favoriser les transports en
commun et d'éviter l'engorgement des réseaux routiers. La loi a expressément limité cette prise en charge aux
parcours effectués à l'intérieur de la zone de compétence de l'autorité organisatrice des transports parisiens, qui
correspond aujourd'hui à la région d'Île-de-France. La nécessité de promouvoir encore davantage les transports
en commun s'impose, dans un souci de développement durable et d'amélioration de la qualité de la vie. Afin de
concilier la réalisation de cet objectif avec les impératifs de rigueur budgétaire, des réflexions ont été engagées
sur le financement des transports collectifs. Elles ont débouché sur des réformes mises en oeuvre par la loi de
finances pour 2004. Dans le domaine du transport ferroviaire, une nouvelle subvention, qui vient s'ajouter à la
contribution aux charges d'infrastructure, a été mise en place pour les dépenses de régénération du réseau. Ces
dernières permettent à Réseau ferré de France d'accroître son effort d'investissement sur le réseau existant. En
Île-de-France, l'attractivité des transports collectifs sera encore renforcée là où elle est actuellement faible : sur
les liaisons de rocade et en grande couronne. Dans ce but, la réalisation d'un réseau structurant de lignes
d'autobus rapides et accessibles a été entreprise. Le réseau Transilien verra, quant à lui, les efforts portés sur
l'amélioration de la régularité des circulations grâce à l'élaboration de schémas directeurs de lignes, qui
prévoient une remise à niveau des équipements et du matériel roulant. Ce souci d'offrir aux habitants de l'Île-de-
France un haut niveau de qualité de service est concrétisé par les contrats qui lient les entreprises publiques de
transport au Syndicat des transports d'Île-de-France (STIF). Ces contrats sont assortis d'engagements de
qualité, dont le non-respect est sanctionné par des pénalités si ces derniers ne sont pas tenus. Cette volonté se
traduit également par la réforme institutionnelle en cours d'examen par le Parlement. L'objet est de transformer
le STIF en un établissement public territorial. Il sera doté de compétences nouvelles, notamment en matière de
maîtrise d'ouvrage. C'est dans ce contexte que pourrait être examinée la question posée par l'honorable
parlementaire.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE27085


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE27085

Données clés

Auteur : M. Philippe Pemezec
Circonscription : Hauts-de-Seine (12e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 27085
Rubrique : Transports urbains
Ministère interrogé : budget
Ministère attributaire : équipement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 octobre 2003, page 8109
Réponse publiée le : 27 avril 2004, page 3179

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE27085
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267872

